
 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION REGIONALE GESTION DES COMPETITIONS LFN 

 
Réunion du 13 juillet 2018 

 

PROCES VERBAL N°1 

 

Etaient présents : Président : A FLAMENT 

                              Membres : Mme G LELION Mrs. D LECOSSU – D DUTHEIL – G LEU – J BOQUET – L 

CHANDELIER. 

 

Excusés : J BLANCHETIERE - J LEBATTEUX. 

 

                     La commission s’est réunie sous la présidence d’A. FLAMENT qui a souhaité la bienvenue à tous. Le 

premier point évoqué étant le tirage au sort des clubs disputant le 1er match de la Coupe de France. 

 

1)  Cette réunion s’est tenue avec les moyens de visio-conférence. Les clubs LFN disputant les 

championnats nationaux ainsi que les clubs disputant les épreuves régionales du R1 et R2 sont exempts de ce 

1er tour. 21 clubs sur l’ensemble de la Division R3 sont également exempts pour ce tour. 

Ainsi, tous les clubs de R3 non exempts et des Districts de la LFN engagés, participent, et représentent un tirage 

de 129 rencontres : 

    

COUPE DE FRANCE 

1er TOUR – 19 AOUT 2018 

 

    Tous les matches auront lieu à 15 heures, sur le terrain du club premier cité. 

 

1. FC VAL ST PERE / P. ST JAMAISE 

2. ES HAYLANDE / AS JULLOUVILLE SARTILLY 

3. ES TIREPIED / US ST MARTIN DES CHAMPS 

4. AS ST OVIN / US ST QUENTIN SUR LE HOMME 

5. PERIERS SPORTS / US ST PAIRAISE  

6. FC CLAIES DE VIRE / US STE CROIX ST LO 

7. AS FOLLIGNY / USM DONVILLE 

8. TESSY MOYON SP. / CREANCES SP 

9. ST HILAIRE VIREY LANDELLES / USCO SOURDEVAL 

10. ES TERREGATTE BEUVRON / ESP ST JEAN DES CHAMPS 

11. FC SIENNE / ES GOUVILLE 

12. E. LOREY HAUTTEVILLE FEUGERE / CONDE SPORTS 

13. US VESLY L’AULNE / LA BREHALAISE 

14. ES MUNEVILLAISE / FC 3 RIVIERES 

15. US RONCEY CERISY / ES HEBECREVON 

16. US LESSAY / ES ST SAUVEUR RONDEHAYE 

17. AS CERENCAISE / US PERCY 

18. ES MARIGNY LMV / FC AGON COUTAINVILLE 

19. US AUVERS BAUPTE / ES ISIGNY SUR MER 

20. ES DES MARAIS / CA PONTOIS 

21. RS ST SAUVERAIS / US LA GLACERIE 

22. AS ST JORES / AS VALOGNES 

23. AS POINTE COTENTIN / AS BRIX 

24. FC DIGOSVILLE / AS MONTEBOURG 
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25. FC VAL DE SAIRE / US COTE DES ILES 

26. AS NEGREVILLE / SM HAYTILLON 

27. FC BRETTEVILLE EN SAIRE / PL OCTEVILLE 

28. SCU DOUVE DIVETTE / AS QUERQUEVILLE 

29. CS BARFLEUR / ES PLAIN 

30. AS STE MARIE DU MONT / E. TOCQUEVILLE 

 

31. CO CEAUCE / L. ST GEORGES 

32. JS TINCHEBRAY / SS DOMFRONTAISE  

33. AS PASSAIS ST FRAIMBAULT / A. DE MESSEI 

34. AM LA FERRIERE / US ANDAINE 

35. US FLERIENNE / OC BRIOUZE 

36. AS VALBURGEOISE / AS GACEENNE 

37. ES PAYS D’OUCHE / A. CHAILLOUE 

38. US MENIL DE BRIOUZE / US ATHIS 

39. US PUTANGES / AS SARCEAUX ESPOIRS 

40. ES BELLOU / AS BOUCE 

41. SC DAMIGNY / FC DU PAYS AIGLON 

42. US RANDONNAI / AS BERD’HUIS 

43. SEES FC / AS ST GERMAIN DU CORBEIS 

44. SAM FOOTBALL / ESP CONDE SUR SARTHE 

45. VED. BOISTHOREL / US MORTAGNAISE 

 

46. CS ORBECQUOIS VES / VIMOUTIERS FC 

47. ST PAUL DU VERNAY FC / AS VAUDRY TRUTTEMER 

48. CAMBES EN PLAINE SP / JS FLEURY SUR ORNE 

49. AS MATHIEU / LYSTRIENNE SPORTIVE 

50. AS CAHAGNAISE / ES PORTAISE 

51. FC SUD OUEST CAEN / US MAISONS 

52. US AUTHIE / ES VAL DE L’ORNE 

53. FC DE MOUEN / E. CARPIQUET FOOT 

54. LOUVIGNY FC / FC LANGRUNE LUC 

55. CHL TERRE ET MER / NGS VER SUR MER 

56. ASL CHEMIN VERT / CINGAL FC 

57. ESI MAY SUR ORNE / US AUNAY SUR ODON 

58. ES DU TRONQUAY / ES THURY HARCOURT  

59. US TILLY SUR SEULLES / US CHEUX ST MANVIEU 

60. US TREVIERES / USI BESSIN NORD 

61. HASTINGS FC ROTS / INTER ODON FC 

62. STADE ST SAUVERAIS / CS THIBERVILLE 

63. MSL GARCELLES / AC DEMOUVILLE CUVERVILLE 

64. USM BLAINVILLE / ESFC FALAISE 

65. ES BONNEBOSQ / AS VILLERS HOULGATE 

66. AS BIEVILLE BEUVILLE / US GUERINIERE 

67. CL COLOMBELLES / DOZULE FC 

68. AS GIBERVILLAISE / FC BAIE DE L’ORNE 

69. US VILLERVILLAISE / JS COLLEVILLE 

70. FC CAGNY / US PONT L’EVEQUE 

71. ES LIVAROTAISE / CS HONFLEUR 

72. AS ST DESIR / US VIETTOISE 

73. FC MOYAUX / AS ST CYR FERVAQUES 

74. FCO GROSLEY S/RISLE / CS BEAUMONT LE ROGER 

75. FC LOUVIERS / FC SERQUIGNY NASSANDRES 

76. CS LYONSAIS / EVREUX LUSITANOS JAN. 

77. CHARENTONNE SAINT AUBIN / FC BRIONNE 

78. US CORMEILLES LIEUREY / SC BERNAY 

79. ASC IGOVILLE / AS ROUTOT 
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80. AS FIDELAIRE FERRIERE / FC VAL DE RISLE 

81. FC DU ROUMOIS NORD / AS VAL DE REUIL VAUDREUIL POSES 

82. AS COURCELLES SUR SEINE / FC SEINE EURE 

83. AL SAINT MICHEL EVREUX / FC EURE MADRIE SEINE 

84. LA CROIX VALLEE D’EURE / FC ILLIERS L’EVEQUE 

85. AS ANDRESIENNE / CS LES ANDELYS 

86. US SAINT GERMAIN LA CAMPAGNE / US CONCHES EN OUCHE 

87. FA ROUMOIS / ES VALLEE DE L’OISON 

88. FCI BEL AIR / US VATTEVILLE /BROTON. 

89. STADE VERNOLIEN / US RUGLES LYRE 

90. ES DAMVILLE / SAINT SEBASTIEN S. 

91. SC BRETEUIL FRANCHEVILLE / FAC ALIZAY 

92. AS SASSETOT THEROULDEVILLE / S. SAINT VALERY EN CAUX 

93. US DOUDEVILLE / A.S. OUVILLE L’ABBAYE 

94. SAINT RIQUIER GASEG / AS OURVILLE EN CAUX 

95. RC ETALONDES / NEUVILLE A.C. 

96. FC BETHUNE MEULERS / FC NEUFCHATEL EN BRAY 

97. ES AUMALE / AS MESNIERES EN BRAY 

98. US NORMANDE 76 BAROMESNIL / AS LE TREPORT 

99. AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE / FC LE TRAIT DUCLAIR 

100. US DES VALLEES / FC FREVILLE BOUVILLE SIVOM 

101. ES JANVAL DIEPPE / ES ARQUES LA BATAILLE 

102. US SAINTE MARIE DES CHAMPS / AS SAINT PIERRE EN PORT 

103. FC PETIT CAUX / FC BELLEVILLE 

104. FC HATTENVILLE / ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 

105. US LONDINIERES / US GREGES 

106. YERVILLE FC / AJC BOSC LE HARD 

107. ENTENTE VIENNE SAANE / FC TOTES 

108. GROUPEMENT FOUCARMONT REALCAMP / CA LONGUEVILLE 

109. US AUFFAY / US BACQUEVILLE PIERREVILLE 

110. CO FONTAINE LE DUN / US HERICOURT 

111. US CRIEL SUR MER / US ENVERMEU 

112. FC BARENTIN / F. LA BOUCLE DE SEINE 

113. AS SAINT VIGOR D’YMONVILLE / ESI SAINT ANTOINE LA FORET 

114. AS LA FRENAYE / AS SAINTE ADRESE BUT 

115. AS PETIVILLE / RC HAVRAIS 

116. FC GRUCHET LE VALASSE / US EPOUVILLE 

117. AS LANQUETOT / GAINNEVILLE AC 

118. LE HAVRE FC 2012 / US CAP DE CAUX CRIQUETOT 

119. US GODERVILLE / ATHLETI’CAUX FC 

120. AL TOURVILLE LA RIVIERE / S. GRAND QUEVILLY 

121. FC SAINT JULIEN / MONT SAINT AIGNAN FC 

122. AS CANTON D’ARGUEIL / A. HOULME BONDEVILLE F.C. 

123. FC NORD OUEST / US GRAMMONT 

124. US SAINT JACQUES SUR DARNETAL / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 

125. AS BUCHY / ASC JIYAN KURDISTAN 

126. AC BRAY EST / GRAND COURONNE FC 

127. FC VIEUX MANOIR / A. MALAUNAY 

128. AS LA BOUILLE MOULINEAUX / O. DARNETAL 

129. AS PTT ROUEN / CS GRAVENCHON 

 

 

2) Après ce tirage, la commission a procédé à quelques rectifications concernant les championnats 

Seniors adultes. Un club placé en R3 Groupe I I’US HOUPPEVILLAISE a avisé par voie réglementaire son arrêt à 

cette compétition. 
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Il a été procédé à son remplacement dans les mêmes conditions retenues que lors de la réunion du 21/06/2018, regard 

sur l’ensemble des 10 groupes du R3. Le Club de l’AG CAENNAISE 2 est ainsi repêché et sera intégré dans le 

groupe C R3 en lieu et place du CS HONFLEUR. 

 

Le club du CS HONFLEUR se voit maintenant intégré dans le Groupe F R3 et le club du CS GRAVANCHON se voit 

prendre lieu et place du club de l’US HOUPPEVILLAISE Groupe I R3. 

 

3) Il a été aussi mis à discussion des sujets sur les compétitions de Jeunes. Divers e-mails de clubs sont 

présentés à la commission, il a été retenu les modifications suivantes : 

 

Régional 2 U18 Gr 2 : CA PONT AUDEMER en lieu et place de l’AS DE MONTIVILLIERS (refus engagement). 

Régional 3 U18 Gr 2 : L.ST GEORGES des GROSELIERS en lieu et place de l’AS SARCEAUX ESPOIRS (refus 

engagement). 

Régional 3 U18 Gr 3 : FCA LISIEUX 2 en lieu et place de AS PTT CAEN 2 (refus engagement). 

Régional 3 U18 Gr 4 : AS TROUVILLE-DEAUVILLE en lieu et place du CA PONT AUDEMER. 

 

Championnat U 16 : 

Le club AL DEVILLE MAROMME déclinant sa participation en Championnat Régional U16, et le Club de O 

PAVILLAIS, demandant, suite à un e-mail, une intégration dans ce championnat, la commission indique : 

U16 Régional 2 : O PAVILLAIS prendra part au championnat de cette catégorie en lieu et place de AL DEVILLE 

MAROMME. 

U16 Régional 2 : La commission a reçu les défections d’engagements des Clubs de : US GRANVILLE et AF VIROIS. 

En conséquence, la Commission intègre le FCA LISIEUX dans le groupe 1 de Régional 2 U16 au lieu du groupe 3. 

Dit que les groupes 1 et 3 seront constitués de 9 clubs. 

 

                 Le Président indique que deux tableaux ont été remis à la CRGC concernant des critères d’engagement en 

U14. La commission n’a pas à se positionner sur ces documents, seul le Comité de Direction devra définir l’orientation 

retenue. 

 

                 Il est procédé également à l’examen des divers courriers reçus : 

a) Lettre de la Mairie de St PIERRE de VARENGEVILLE demandant une dérogation exceptionnelle pour 

disputer les matches « aller » à domicile, pour cause de travaux sur le terrain à partir du début 2019. (Demande qui 

devra être traitée par le District de la Seine Maritime, pas d’équipe en championnat de Ligue. Dossier à transmettre).  

b) Courrier du Club de AS TOURLAVILLE concernant une demande pour une équipe de Jeunes. La Commission 

prend connaissance. 

c) Mail du LC BRETTEVILLE SUR ODON demandant un changement de groupe. La Commission rappelle sa 

réponse du 3 juillet à savoir  qu’il appartient au club de trouver un club du groupe souhaité pour inverser avec 

lui.  

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Régionale d'Appel, dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain de sa première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 

190 des Règlements Généraux de la L.FN. 

 

                Le Président indique que cette réunion est terminée, il souhaite à tous ceux qui vont partir en vacances de 

passer de très bons moments, en espérant que les changements et demandes vont devenir rares, mais sachant quand 

même que toutes les procédures de fin de saison ne sont pas complétement terminées. 

 

 

Le Président                                                                             Le Secrétaire de Séance 

A FLAMENT.                                                                             G LEU.   

            


